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N°30 octobre 2023

eDiToriaL
Les vacances se sont mal terminées avec deux 
vagues d’inondations par ruissellement rue du Stade 
et rue des Jouys, la nuit du 29 juillet et la journée du 
24 août. Je note que dans ces rues face aux dégâts 
une belle solidarité s’est organisée. Avec le syndicat 
mixte Yonne Médian nous cherchons des solutions. 
Ces quartiers n’avaient pas été touchés depuis 2016. 
Nous travaillons aussi sur le quartier des Fourneaux. 

Vous allez remarquer dans ce numéro et ceux à venir 
des encarts d’annonceurs. Dès début 2025, la réglementation en ce qui 
concerne la publicité en boites aux lettres évoluera, ce qui rendra difficile la 
communication des artisans commerçants. Ils nous ont sollicités pour la mise 
en place d’encarts publicitaires dans notre journal ce qui générera pour la 
commune 1200 € à 1500 € annuel.

Les travaux de réfection de chaussée ont lieu sur la route des Rochers et de 
Montfort.

Le prochain numéro paraitra en février 2024, je vous souhaite ainsi que le 
Conseil municipal de passer de bonnes fêtes de fin d’année.

Isabelle CLAUDET 
maire

Saint Mart' infos
Le bulletin municipal de la commune de Saint Martin d'Ordon

wwww.saintmartindordon.com
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Le 11 septembre une réunion était organisée par la gendarmerie, 
nous étions une vingtaine. Le but est de devenir un voisin vigilant afin 
de prévenir les vols et effractions. Cela fonctionne sur le volontariat et 
vous aurez une réunion spécifique avec la gendarmerie. Vous pouvez 
contacter la mairie pour vous y inscrire.



coMitÉ DeS FÊteS
Le vide grenier du 23 juillet s’est tenu avec une météo maussade, la pluie 
du début de l’après-midi ayant fait fuir le peu d’exposants.
Nous avons eu la visite de notre député Julien odoul.

Annulation le 28 juillet de l’activité Yonne Tour Sport en raison du mauvais 
temps. L’activité sera proposée l’été prochain en 2024.

La pétanque du 3 septembre s’est fort bien 
déroulée dans une ambiance conviviale 
grâce au beau temps et avec de nombreux 
participants.

À la soirée moules frites ; feu d’artifice et  danse, 
il y avait  80 personnes environ. Après le repas 
nous avons assisté à un beau feu d’artifice, la 
soirée s’est poursuivie fort tard avec les danseurs.

Suivez le Comité des Fêtes
sur Facebook !

Comité St Martin D’ordon
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maison associative Sportive et Culturelle ouverte à Tous organise des 
activités tout au long de l’année et aussi pendant les vacances. 

Vacances 2023 : parc de loisirs Utopia Land ; journée aux étangs de St Ange 
; zumba et strong ; spectacle de guitare, de Zumba et de gymnastique 
; sortie canoë ; journée pique-nique au Labyrinthe de Maïs ; spectacle 
nocturne au château de St Fargeau ; sortie au golf de St Julien du Sault.

activités 2023 : Gym enfants ; chorale enfants ; Hatha Yoga ; Randonnée 
; Chorale adultes ; Eveil musical ; Strong 30 ; Violon ; Modern Jazz ; Piano ; 
Gym adultes ; Zumba ; Guitare ; Qi Gong ; Marche dynamique

renseignements : 
► Monique Vergnaud 06 70 28 58 21 
► Mickaël Ribier 06 71 74 43 00

ÉPicerie
Après la visite d’un maçon, il s’avère que le bâtiment devra être détruit 
vu son état afin de reconstruire. Le Conseil Municipal aidé du CAUE va 
travailler au futur de ce site en fonction des réponses au questionnaire. 
Nous avons reçu en mairie 38 retours sur les 200 de distribués, ce qui 
est peu. En attendant au mois de mars une épicerie ambulante avec 
possibilité de livraison à domicile se tiendra deux jours par semaine sur la 
commune.

eSPaceS VertS
L’entretien des bas-côtés des routes se fait deux fois dans l’année, les 
talus une fois.
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Méthode très pratiquée en Chine pour capter l’énergie et la faire 
circuler dans le corps. Le Qi Gong aide chacun à entretenir sa santé et 
sa vitalité, est accessible à tous et à tout âge de la vie et ne nécessite 
pas de conditions particulières. On ne force jamais, on écoute son corps. 
Prévoir une tenue dans laquelle on est à l’aise (jogging) et des chaussures 
(chausson de gym).

Les cours ont lieu le lundi matin de 9h à 10h à la salle des fêtes de Saint 
Martin, si vous êtes intéressés possibilité de faire un cours un soir en semaine.
Isabelle : 06 71 98 21 66
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artisans, commerçants, associations...
Si vous souhaitez paraitre dans le prochain magazine

de Saint Martin d’Ordon, mais également sur les 
magazines d’autres communes,

contactez Angélique au 06 27 68 25 56.

La fête des écoles clôture l’année scolaire. Organisée avec la 
collaboration de l’équipe pédagogique, elle s’est déroulée le 1er juillet, 
pour la première fois sur le stade de St Martin. Malgré quelques averses, la 
journée a pu se tenir jusqu’au bout : spectacle, stands de jeux, tombola 
et  structure gonflable.

L’activité de l’association reprendra après la rentrée scolaire : une vente 
de biscuits, une de chocolats de Noël, le traditionnel Noël des écoles et 
un marché de Noël à St Martin le 25 novembre.

          Ape Cudot-St Loup-St Martin-Verlin.

actiVitÉS ProPoSÉeS
Le pique-nique du 14 juillet a eut lieu à la salle des fêtes, peu de personnes 
mais nous avons passé une bonne soirée fort conviviale. 

tri à La Source DeS bioDÉchetS
La communauté de communes du Jovinien (CCJ) 
organise des réunions publiques sur le thème du tri à la 
source des biodéchets :

→  les biodéchets, qu’est-ce que c’est ?
→  quelles seront les prochaines obligations des 
ménages et des collectivités ?
→  pourquoi trier les biodéchets ?

Ces réunions débuteront à 19h30 et auront lieu :

► Jeudi 19 octobre 2023 à Précy-sur-Vrin (salle des fêtes) pour les 
communes de Précy-sur-Vrin, Verlin, Saint-Martin d’Ordon, Sépeaux 
Saint-Romain et Cudot ;

► mardi 24 octobre 2023 à Cézy (salle des fêtes) pour les communes de 
Cézy, Villevallier, Villecien, Saint-Aubin-sur-Yonne et La Celle-Saint-Cyr.
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► 4 octobre : AG de la Mascot à Cudot à 19h

► 6 octobre : coupe du monde de rugby. Venez vivre le match à la 
salle des fêtes avec le Rugby Club Ordon à 20h

► 7 octobre : AG de l’APE à l’école de St Loup à 10h

► Coupe du monde de rugby : transmission en direct à St Martin ou 
à Cudot que si la France joue Venez vivre le match avec le Rugby 
Club Ordon. Ambiance conviviale garantie (14 et 15 octobre ; 20 et 21 
octobre ; 27 et 28 octobre : à Cudot)

► 19 octobre : Réunion publique pour le tri à la source des bio-déchets 
à 19h30 à Précy sur Vrin à la salle des fêtes.

► 30 octobre : Halloween à la mairie pour les enfants

► 5 et 19 novembre / 1er décembre/ 21 janvier / 18 février / 10 mars : 
match de rugby à domicile au stade

► 10 novembre : AG du Comité des fêtes de St Martin à la salle des 
fêtes à 19h

► 11 novembre : commémoration rendez-vous à la mairie à 11h suivi du 
pot de l’amitié.

► 25 novembre : marché de Noël organisé par l’Association des Parents 
d’Elèves à la salle des fêtes.

► 29 novembre : visite de l’Assemblée Nationale.

► a partir du 1er décembre : distribution des colis pour nos aînés qui ne 
peuvent pas se déplacer par Mme le Maire,  pour ceux qui  peuvent se 
déplacer et qui ne viennent pas au goûter vos colis vous attendront en 
mairie.
► 12 décembre : Goûter des Aînés à la salle des fêtes à 15h avec 
distribution des colis de Noël.

troubLeS De VoiSinaGe ou taPaGe nocturne
Il n’existe pas d’heures précises pour définir le tapage nocturne. Le bruit 
doit avoir lieu la nuit, c’est-à-dire entre le coucher et le lever du soleil.

Le tapage nocturne existe même s’il n’est pas répétitif, intensif et qu’il ne 
dure pas dans le temps. Il peut s’agir d’un bruit causé par : un individu, 
locataire ou propriétaire ou plusieurs (bruit, chant, musique, cris, fête...) 
ou un animal (aboiement par exemple...).

Le propriétaire est responsable du comportement de son locataire. 
Locataire et propriétaire pourront être informés par courrier recommandé 
de la nuisance. 

Si cela ne suffit pas, vous pouvez faire appel à la gendarmerie pour faire 
constater les nuisances. Vous pouvez aussi porter plainte ou déposer une 
main courante. Une amende forfaitaire peut alors être infligée à l’auteur 
du bruit pour un montant de : 68 € payable dans les 45 jours maximum ; 
passé ce délai l’amende sera de 180 €.

Je ne fais pas chez moi tout ce qui me plaît, pour garder de bonnes 
relations avec mes voisins, je les respecte !!!!



État ciViL
Naissances :

Bienvenue aux nouveaux nés (e)s
► ABDES Thomas né le 29/01/2023

► GONTHIER Emma née le 30/07/2023
► CHEVALLIER Cassie née le 29/08/2023

mariage :
Nous souhaitons tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés

► PARENTI Benjamin et MORO GAGNEAU Laurie le 15/07/2023
► AMAND Eric et VICTOR Marie-Noëlle le 19/08/2023

Décès :
Nous disons au revoir 

► GUYON Jacques le 10 /07/2023

Vie PratiQue
CoNTaCT mairie
Téléphone : 03 86 63 91 15 
mail : mairie-saintmartindordon@wanadoo.fr
Site internet : saintmartindordon.com
Facebook : Saint-Martin d’Ordon
PanneauPocket : application gratuite pour ordinateur, tablette et portable

PanneauPocket : Pour être informé en temps réel sur les alertes de votre commune

HoraireS De La mairie
Lundi et jeudi de 9h à12h et de 14hà 16h

Mercredi et vendredi de 9h à12h

HoraireS De L’aGeNCe PoSTaLe SiTuée à La mairie 
► Agence postale fermée le mercredi

► Lundi et jeudi de 9h à12h et de 14hà 16h et le vendredi de  9h à 12h


